






RÉGIE DE L’ENERGIE
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NO. : R-3588-2005

HUGO BEAULIEU, résidant et domicilié au 935, 41e Avenue, dans les ville et district de Laval, province de Québec, H7R 4Y4 




Requérant/Intervenant 


c. 



RÉGIE DE L’ÉNERGIE 


-et- 



HYDRO-QUÉBEC 


____________________________________ 

ARGUMENTATION DU REQUÉRANT
DEMANDE DE RÉVISION DE LA DÉCISION D-2004-127  R
DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE 

(Article 37 de la Loi sur la Régie de l’énergie)

Les faits

1. Le 10 mai 2004, la Régie de l’Énergie rend la décision procédurale D-2004-93 dans laquelle elle invitait toutes les personnes intéressées à participer à l’audience publique à présenter une demande d’intervention ;
2. Le 7 juin 2004, le requérant (ci-après désigné monsieur Beaulieu) a déposé une demande d’intervention dans le dossier R-3535-2004 dans lequel il demandait à être remboursé pour les frais occasionnés par sa participation dans la mesure de ses droits et de la Loi sur la Régie de l’Énergie ;
3. Monsieur Beaulieu était au moment de déposer cette demande un citoyen et consommateur cherchant à faire bénéficier la Régie, notamment, de sa compréhension des enjeux reliés au chapitre 4 et aux frais reliés à l’alimentation d’électricité.  Monsieur Beaulieu recherchait par son intervention des "conclusions équitables pour les abonnés potentiels d’Hydro-Québec" ;

4. Depuis le dépôt de sa demande, monsieur Beaulieu a reçu de nombreux mandats et procurations lesquels ont été déposés au dossier, de la part de personnes désirant soulever les mêmes préoccupations que monsieur Beaulieu devant la Régie ;
5. Monsieur Beaulieu ne retire aucun bénéfice financier des mandats qui lui ont été confiés et ne dispose d’aucune autre ressource pour intervenir devant la Régie que ses économies personnelles et les sommes octroyées par la Régie comme remboursement de frais en autant que son intervention soit jugée utile ;
6. Pour la durée des groupes de travail, le requérant n’a touché aucune rémunération et a de plus dû assumer les divers coûts de sa participation au groupe de travail dont, en particulier, les frais de déplacement, lui causant ainsi des difficultés importantes ;
La décision en litige
7. Le 21 juin 2004, la Régie rend la décision D-2004-127 où elle accepte la proposition de calendrier soumise par Hydro-Québec, comprenant six (6) rencontres techniques sur différents termes échelonnés de juin à octobre 2004 ;
8. Les conclusions de la décision D-2004-127 se lisaient : 
« La Régie de l’Énergie :  

Accorde le statut d’intervenant à AQCIE-CIFQ, l’AREQ, monsieur Hugo Beaulieu, la FCEI, l’OC, le RNCREQ, le SCGM, le S.É-AQLPA, l’UMQ et l’UC ;

Fixe le montant des frais de participation admissible à 1600,00 $ par journée ou 800,00 $ par demi-journée par intervenant ainsi que les frais de transport et d’hébergement et les taxes, s’il y a lieu, conformément aux exigences du Guide ;

Demande au distributeur de l’informer du calendrier des réunions du groupe de travail dans les meilleurs délais. » ;
9. Suite aux demandes de remboursement de ses frais par monsieur Beaulieu, la Régie rectifie la décision D-2004-127 en complétant la seconde conclusion sur dispositif par ajout de la proposition : « sauf à l’égard de monsieur Hugo Beaulieu qui n’obtiendra pas de frais pour sa participation aux réunions du groupe de travail », en évoquant qu’il s’agissait manifestement d’une erreur d’écriture vu l’extrait de la page dix (10) de la décision D-2004-127 : 

« Toutefois, l’intervention de Hugo Beaulieu, à titre individuel, ne soulève pas de question d’intérêt public et sa participation, liée à un intérêt personnel, ne lui permet pas d’obtenir des frais de participation pour les rencontres du groupe de travail. » ;
10. Le requérant demande à la Régie de l’Énergie (ci-après désignée la Régie) de réviser la partie de la décision D-2004-127 du 21 juin 2004 mentionnée ci-dessus dans laquelle cette dernière a accordé à monsieur Beaulieu le statut d’intervenant mais a refusé de lui accorder des frais pour sa participation aux réunions du groupe de travail, ainsi que les conclusions de la décision D-2004-127 rectifiée par la décision D-2004-127 R du 7 septembre 2005 à cet effet ;
Révision d’une décision de la Régie de l’Énergie
11. L’Article 37 de la Loi sur la Régie de l’Énergie donne à la Régie compétence pour réviser ou révoquer toute décision qu’elle aura rendue soit :

"La Régie peut d’office ou sur demande réviser ou révoquer toute décision qu’elle aura rendue

1. Lorsqu’il est découvert un fait nouveau qui, s’il avait été connu en temps utile, aurait pu justifier une décision différente ;
2. Lorsqu’une personne intéressée à l’affaire n’a pu, pour des raisons jugées suffisantes, présenter ses observations ;

3. Lorsqu’un vice de fond ou de procédure est de nature à invalider la décision ;

Avant de réviser ou de révoquer une décision la Régie doit permettre aux personnes concernées de présenter leurs observations ;
Dans le cas visé au paragraphe 3, la décision ne peut être révisée ou révoquée par les régisseurs qui l’ont rendue" ;
12. Dans l’arrêt Épiciers Unis Métro-Richelieu Inc. c. Régie des alcools, des courses et des jeux et al. [1996] R.J.Q. 608 la Cour d’appel définit l’expression "vice de fond de nature à invalider la décision"

«
The Act does not define the meaning of the term “Vice de fond” used in section 37.  The English version of section 37 uses the expression “substantive… defect.” In context, I believe that the defect, to constitute a “vice de fond,” must be more than merely “substantive.” It must be serious and fundamental.  This interpretation is supported by the requirement that the “vice de fond” must be “de nature à invalider la decision.” A mere substantive or procedural defect in a previous decision by the Régie would not, in my view, be sufficient to justify review under secrtion 37.  A simple error of fact or of law is not necessarily a “vice de fond.” The defect, to justify review, must be sufficiently fundamental and serious to be of a nature to invalidate the decision. »;
13. Cette définition est complétée par la Cour d’appel dans l’arrêt Godin  REJB 2003-46178 :
« And I would ascribe to the verb «invalidate», in this context, the meaning given to its corresponding adjective by the Canadian Oxford Dictionary »
« Invalid 1. not officially acceptable or usable, esp. having no legal force.  2. not true or logical; not supported by reasoning (an invalid argument). »
« In short, section 154(3) does not provide for an appeal to the second panel against findings of law or fact by the first.  On the contrary, it permits the revocation or review by the Tribunal of its own earlier decision not because it took a different though sustainable view of the facts or the law, but because its conclusions rest on an unsustainable finding in either regard. »;
14. Un vice de fond est donc d’après la jurisprudence plus qu’une simple erreur de faits ou de droits, mais bien un vice sérieux et fondamental faisant en sorte que la décision ne peut plus être supportée par la logique ou les faits ;
15. Par ailleurs, la définition de " faits nouveaux " au paragraphe 1 de l’article 37 est bien résumée dans l’arrêt D-2002-219 de la Régie laquelle indique que :

"l’article 31, premier alinéa, paragraphe 1, élabore trois (3) éléments qui doivent se retrouver en même temps soit :

1)  La découverte postérieure à la décision d’un fait nouveau ;

2)  la non disponibilité des éléments au moment de la prise en délibérée ;

3)  le critère déterminant qu’aurait eu cet élément sur le sort du litige, s’il avait été connu en temps utile"

Examen de la décision D-2004-127 R

Nature du droit au remboursement des frais
16. L’Article 36 de la Loi sur la Régie de l’Énergie permet, à certaines conditions, à des personnes et des "groupes de personnes réunis" de se faire rembourser leur frais de participation encourus lors d’une intervention devant la Régie. 
« 36, la Régie peut ordonner au transporteur d’électricité ou à tout distributeur d’électricité ou gaz naturel de payer tout ou partie des dépenses relatives aux questions qui lui sont soumises et à l’exécution de ses décisions ou ordonnances.

Elle peut ordonner au transporteur d’électricité ou à tout distributeur d’électricité ou gaz naturel de verser, tout ou partie des frais, y compris des frais d’expert, aux personnes dont elle juge la participation utile à cette délibération.

Lorsque l’intérêt public le justifie, la Régie peut payer de tels frais à des groupes de personnes réunis pour participer aux audiences publiques. » ;
17. Tel qu’indiqué par la Régie dans la décision D-2002-231, le seul critère dicté par l’article 36, en ce qui concerne la question du paiement des frais des intervenants, est l’utilité de la participation.  Dans cette affaire, Hydro-Québec s’opposait au remboursement des frais de NEG, l’un des plus importants négociants en gros d’électricité en Amérique du Nord, car son intérêt était, d’après Hydro-Québec purement commercial et privé et ses ressources financières étaient suffisantes pour assurer sa participation.  La Régie a rejeté un argument d’Hydro-Québec en précisant que :
"L’Article 36, alinéa 2, donne un pouvoir discrétionnaire à la Régie d’apprécier l’utilité de l’intervention pour les fins du délibéré mais ne donne pas le pouvoir d’ajouter des critères qui ne découlent pas directement ou implicitement de la Loi.  La Régie ne peut ajouter des mots au texte de la Loi.  Elle n’a pas de pouvoir législatif. " ;
18. La Régie ajoute que :
"L’article 36, alinéa 3, permet à la Régie d’introduire certaines nuances parce que le texte réfère à l’intérêt public ainsi qu’à des groupes de personnes réunis.  Ces nuances se retrouvent à l’article 30 du règlement qui réfère par exemple au critère "de l’absence de ressources financières".  Mais l’alinéa 2 ne réfère qu’au critère de "la participation utile pour le délibéré de la Régie".  La Régie ne peut ajouter les critères qu’Hydro-Québec aimerait voir ajouter. " ;
19. Tel qu’indiqué par la Régie dans la décision D-2002-231, tant que l’article 36 alinéa 3 de la Loi n’est pas applicable, il n’y a lieu de considérer la nature de l’intérêt de l’intervenant qu’au moment d’évaluer le montant à accorder, tel que dicté par l’article 19 f) du Guide de paiement de frais des intervenants :
"19. Pour juger de l’utilité de la participation d’un intervenant, la Régie tient notamment compte des facteurs suivants : …

f) l’intervention n’a pas seulement pour objet un intérêt personnel" ;
20. Or, la première formation donne pour seuls motifs pour rejeter l’attribution de frais à monsieur Beaulieu que son intervention ne soulevait pas de question d’intérêt public et que sa participation était liée à un intérêt personnel, deux (2) critères qui ne se retrouvent pas à l’article 36, alinéa 2 de la Loi.  En ajoutant des critères que le législateur n’avait pas jugés bon d’exiger du requérant, la Régie a outrepassé sa compétence ce qui constitue un vice de fond susceptible de révision ;
21. D’autre part, le simple fait de conférer à un statut d’intervenant au requérant et de lui refuser, du même souffle, le droit de réclamer des frais pour son intervention, constitue un vice de fond susceptible de révision ;
22. En effet, tel qu’indiqué par la Régie dans la décision récente D-2005-165, avant d’accorder le statut d’intervenant au requérant, la première formation se devait de considérer que son intervention était potentiellement utile :

"Outre son intérêt dans un dossier, tout intéressé doit démontrer qu’il peut éclairer la Régie dans ces délibérations.  Ce volet est au cœur de l’exercice du pouvoir discrétionnaire de la Régie. " ;
23. La première formation a accordé le statut d’intervenant au requérant, indiquant par le fait même qu’elle considérait son intervention susceptible d’être utile à la délibération de la Régie.  Or, l’utilité de la participation étant le seul critère du remboursement des frais en vertu de l’article 36, alinéa 2 de la loi, la première formation ne pouvait lui refuser d’office le remboursement de ses frais à moins de considérer qu’il était impossible que son intervention puisse avoir une quelconque utilité ;
24. La décision de la première formation était donc, à sa face même, illogique et ne pouvait être soutenu par la raison, ce qui, tel qu’indiqué par l’arrêt Godin, constitue un motif de révision ;
Nature de l’intérêt du requérant
25. En assumant, ce qui expressément nié, que la première formation pouvait considérer la nature de l’intérêt du requérant afin de lui refuser de manière préliminaire, le remboursement de ses frais, le requérant soutient que la détermination de son intérêt comme étant de nature "purement personnelle" constitue une erreur de fait déterminante de nature à invalider la décision D-2004-127 R ;
26. Le professeur Yves Ouellet, fréquemment cité par la Régie, entre autres dans la décision D-2002-231, définit une intervention d’intérêt public comme suit : " […] la participation active à une procédure de personnes qui n’y sont ni parties requérantes ni intimé, mais qui cherchent à influencer le développement des politiques ou les règles de droit, dans ce que ces personnes considèrent comme d’intérêt public. " ;
27. Or, la Régie dans la décision D-2004-127, a indiqué que monsieur Beaulieu recherchait "[…] des conclusions équitables pour les abonnés et abonnés potentiels d’Hydro-Québec." ;
28. À sa face même, et indépendamment du fait que le requérant défend ainsi en partie son intérêt propre, l’intervention du requérant cherche à influencer le développement des politiques de la Régie dans ce que le requérant considère d’intérêt public, c’est-à-dire l’équité envers les abonnés d’Hydro-Québec ;
29. La première formation reconnaît d’ailleurs ceci en accordant au requérant le statut d’intervenant, et en lui rappelant en cette occasion " […] qu’un tel statut ne lui confère pas que les droits, mais aussi la tâche de participer non pas dans son seul intérêt, mais dans celui de la collectivité des usagers." ;
30. La Régie contredit ainsi sa décision quant à l’octroi des frais de participation à monsieur Beaulieu.  En effet, la Régie confie ainsi la tâche à un intervenant dont elle définit la participation comme étant liée à un intérêt personnel de ne pas participer dans son seul intérêt.  Il est illogique pour la Régie d’indiquer d’avance, avant même d’avoir entendu l’intervention de monsieur Beaulieu, de décréter que celle-ci ne soulève pas de question d’intérêt public, alors même que la Régie lui demande de participer dans l’intérêt de la collectivité des usagers ;
31. La Régie va plus loin dans la phrase suivante en incitant monsieur Beaulieu à coordonner son implication avec celle des groupes de consommateurs de sa classe, soit Option Consommateurs et Union des Consommateurs, impliquant par le fait même que l’intervention de monsieur Beaulieu sera de nature similaire à celle de ces deux (2) groupes.  Or, la Régie ne met en nullement en question, avec raison, que l’intervention de ces groupes de consommateurs soulève des questions d’intérêt public, et que ces groupes soient susceptibles d’obtenir le remboursement de leurs frais ;
32. Les multiples contradictions de la décision D-2004-127 R la rendent manifestement déraisonnable ;

33. De plus, tel que mentionné par la Régie dans la décision D-2003-41, en créant le mécanisme de remboursement de frais de l’article 36, " […] le législateur démontrait clairement une volonté de favoriser une large participation du public et ce, afin que tous les points de vue puissent être exprimés." ;
34. Dans cette optique, il est important de noter que le législateur ne restreint nullement le remboursement des frais encourus lors des audiences aux personnes morales, et ce, en accord avec l’objectif visé, qui était de favoriser une participation large et inclusive du public au processus décisionnel ;
35. Or, l’utilité de l’intervention du requérant pour la Régie repose justement sur son expérience personnelle, laquelle implique que le requérant devra, par la nature de son intervention, défendre, entre autres, son propre intérêt afin d’apporter une contribution véritable aux travaux de la Régie, et il est illusoire de penser que toute intervention d’un citoyen privé auprès de la Régie ne comprendra pas, à un degré plus ou moins important, la défense d’un intérêt propre, même en matière environnementale ;
36. Afin de respecter l’esprit et la finalité de la Loi sur la Régie de l’Énergie, il est essentiel de ne pas effectivement empêcher la participation des citoyens privés aux audiences en ne leur niant pas par avance le droit au remboursement des frais, lequel leur est indispensable, et ce dans l’immense majorité des cas où ils pourraient  avoir une raison de se présenter aux audiences ;
37. La décision révisée et corrigée de surcroît équivaut à un déni de justice, puisque cela équivaut à empêcher le citoyen privé, lequel est, ultimement, le principal intéressé aux audiences publiques, de participer alors qu’il souhaite fournir une participation utile et dans l’intérêt de la communauté, faute de moyens, alors qu’un citoyen corporatif comme Entreprises Transcanada Gas Services se verra octroyer, dans la décision D‑2001-168, pour une intervention dans laquelle elle fait valoir ses intérêts propres et dans laquelle sa contribution a été limitée, une portion appréciable de ses frais ;
38. Une telle contravention aux principes de justice naturelle représente un vice de fond car le non‑paiement des frais équivaut à une manière indirecte d’empêcher l’intervenant monsieur Beaulieu d’intervenir dans le dossier D-2004-127 R;
Fait nouveaux

39. Même en assumant que la première formation était justifiée de considérer que l’intervention du requérant n’était pas d’intérêt public, et de considérer qu’elle pouvait considérer ce fait pour disqualifier d’office le requérant pour l’obtention de frais relatifs à sa participation aux groupes de travail, le requérant soutient qu’il s’est présenté, depuis la décision D-2004-127 R, des faits nouveaux, qui s’ils avaient été connus en temps utile, auraient été de nature à changer la décision de la première formation ;
40. En effet, depuis que la Régie a rendu la décision D-2004-127, le requérant a reçu mandat de divers usagers, dont copies ont été déposées au dossier, de les représenter pour des situations similaires à celle du requérant, au point où le requérant représente l’intérêt d’un groupe de personnes, à défaut de représenter l’intérêt de groupes de personnes réunis au sens de la l’article 36 de l’alinéa 3 de la loi ;
41. Or, la décision de la première formation reposait, et ce malgré les apparentes contradictions relevées plus haut, sur le fait que le requérant représentait son intérêt personnel ;
42. Le requérant souligne que si la première formation avait su, procurations à l’appui, que le requérant représentait une communauté d’usagers préoccupés par les mêmes questions que lui et désireux de se faire entendre sur ce qu’ils considéraient, au-delà de leur intérêt personnel, d’intérêt public, la décision D-2004-127 aurait pu être rendue différemment ;
43. Il s’agit de faits nouveaux, puisque cette situation répond aux critères de l’article 37, alinéa 1, tel qu’édictés dans la décision D-2002-219 ;
44. En effet, ce groupe d’usagers, lesquels partageaient au moment de la décision D-2004-127 les préoccupations du requérant, ne s’est fait connaître pour la vaste majorité qu’une fois la décision D-2004-127 rendue ;
45. Or, si les usagers qui avaient fait connaître leur existence, et dont les procurations avaient été déposées au dossier de la Cour au moment de la décision D-2004-127, rendaient prévisibles l’existence du groupe d’usagers plus larges, la première formation aurait dû en tenir compte au moment de définir la nature de l’intérêt du requérant et la décision D-2004-127 serait tout de même entachée d’une erreur de fond en rapport avec sa qualification des faits, tel que mentionné plus haut ;
46. Dans cette optique, il était impossible au requérant de démontrer l’existence d’un groupe important à la première formation au moment de la prise en délibéré ;
47. Enfin, cet élément aurait pu être déterminant pour le sort du litige puisque la décision de la Régie à l’égard du remboursement des frais du requérant se basait sur la nature de cette intervention ;
48. Or, l’existence de ce groupe change la nature de l’intervention du requérant, puisqu’il semble que la première formation l’a considérée comme une intervention ponctuelle à titre purement personnel.  Cette qualification doit être considérée inexacte, indépendamment des titres précédents, lorsqu’on considère ce nouvel élément factuel qui indique que les préoccupations du requérant sont partagées par un nombre non-négligeable d’usagers du réseau actuels et potentiels;
49. Ces faits nouveaux sont également de nature à modifier l’évaluation de l’utilité de l’intervention du requérant, puisqu’ils indiquent que l’intervention du requérant sera, en fait, de nature à attirer l’attention de la Régie sur une situation qui n’est pas exceptionnelle ou exorbitante, mais touche régulièrement les usagers du réseau ;
50. Le requérant demande donc à la Régie de réviser partiellement la décision D‑2004-127 R corrigée, et de déclarer qu’il est admissible au remboursement de ses frais pour la participation aux réunions du groupe de travail dans le dossier R-3535-2004.






Laval, le 18 novembre 2005 







(s) Cholette Savard Avocats S.E.N.C.








_____________________________________ 


Cholette Savard Avocats S.E.N.C.


Procureurs du requérant/intervenant

